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- l’adoption des indicateurs de mesure de la 
performance au stade de la budgétisation des dépenses et du 
suivi de leur exécution. 

Art. 3 - Conformément aux orientations du schéma 
directeur de la réforme et en coordination avec les 
ministères concernés par les expériences pilotes, dans une 
première étape, et avec les autres ministères, dans une 
deuxième étape, l’unité a notamment pour mission de (d’) : 

- suivre la mise en oeuvre des différentes composantes 
du nouveau système et la coordination des étapes de sa 
mise en place, 

- assister les unités de gestion par objectifs créées au 
sein des ministères dans la mise en place du nouveau 
système, 

- suivre la concrétisation des objectifs conformément 
aux différentes étapes du planning en coordination avec la 
commission de suivi, 

- piloter les études à réaliser dans le cadre du nouveau 
système, 

- concevoir un programme de vulgarisation du nouveau 
système et de formation des agents dans ce domaine, 

- préparer les guides et les documents méthodologiques 
qui aident à la mise en place du nouveau système. 

Art. 4 - Le délai de réalisation du projet est fixé à cinq 
ans à partir du 23 novembre 2008. 

Art. 5 - L’unité de gestion par objectifs, créée pour la 
réalisation du projet de la gestion budgétaire par objectifs, 
comprend les emplois fonctionnels suivants : 

- le chef de l’unité ayant rang et prérogatives de 
directeur général d’administration centrale, 

- deux (2) directeurs ayant rang et prérogatives de 
directeur d’administration centrale, 

- deux (2) sous-directeurs ayant rang et prérogatives de 
sous-directeur d’administration centrale, 

- quatre (4) chefs services ayant rang et prérogatives de 
chef service d’administration centrale. 

Art. 6 - Il est créé au ministère des finances une 
commission présidée par le ministre des finances ou son 
représentant qui a pour mission le suivi des attributions de 
l’unité de gestion par objectifs et de l’assister dans toutes 
les étapes de mise en oeuvre du nouveau système. 

La commission donne son avis sur les différentes 
mesures à présenter au comité ministériel. 

Les membres de la commission sont désignés par arrêté 
du Premier ministre sur proposition du ministre des 
finances. 

Le président de la commission peut faire appel à toute 
personne dont la participation est jugée utile. 

Art. 7 - Le ministre des finances soumet des rapports 
périodiques sur l’état d’avancement des travaux de mise en 
place du nouveau système au Premier ministre. 

Art. 8 - Le ministre des finances et les ministres 
concernés sont chargés de l’exécution du présent décret qui 
sera publié au Journal Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 30 décembre 2008. 

Zine El Abidine Ben Ali 

Décret n° 2008-4113 du 30 décembre 2008, portant 
réduction à 12% du taux de la taxe sur la valeur 
ajoutée sur certains produits pétroliers. 

Le Président de la République, 

Sur proposition du ministre des finances, 

Vu le code de la taxe sur la valeur ajoutée promulgué 
par la loi n° 88-61 du 2 juin 1988 et notamment son article 
8, tel que modifié et complété par les textes subséquents et 
notamment la loi n° 2007-70 du 27 décembre 2007 portant 
loi de finances pour l’année 2008, 

Vu le tarif des droits de douane à l’importation 
promulgué par la loi n° 89-113 du 30 décembre 1989 tel 
que modifié et complété par les textes subséquents et 
notamment la loi n° 2007-70 du 27 décembre 2007 portant 
loi de finances pour l’année 2008, 

Vu le décret n° 98-952 du 27 avril 1998, relatif à la 
fiscalité des produits pétroliers, de l’électricité et du gaz, 

Vu l’avis du ministre de l’industrie, de l’énergie et des 
petites et moyennes entreprises, 

Vu l’avis du ministre du commerce et de l’artisanat, 

Vu l’avis du tribunal administratif. 

Décrète : 

Article premier - Est réduit à 12%, le taux de la taxe sur 
la valeur ajoutée applicable aux produits pétroliers relevant 
des numéros 27-10 et 27-11 du tarif des droits de douane 
conformément au tableau suivant : 

 

Numéro du 
tarif douanier Désignation des produits 

EX 27-10 - Pétrole lampant, 

- Gaz-oil, 

- Fuel-oil domestique, 

- Fuel-oil léger, 

- Fuel-oil lourd. 
EX 27-11 - Gaz de pétrole, propane et butane 

conditionné dans des bouteilles d’un 
poids net n’excédant pas treize 
kilogrammes, 

 - Gaz de pétrole, propane et butane en 
vrac ou conditionné dans des bouteilles 
d’un poids net excédant treize 
kilogrammes. 

 

Art. 2 - Les dispositions du présent décret s’appliquent 
du 1er janvier 2009 au 31 décembre 2009. 

Art. 3 - Le ministre des finances, le ministre de 
l’industrie, de l’énergie et des petites et moyennes 
entreprises et le ministre du commerce et de l’artisanat sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution des 
dispositions du présent décret qui sera publié au Journal 
Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 30 décembre 2008. 

Zine El Abidine Ben Ali 


